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EDITO

Nous n’avons plus le choix. Chacun d’entre nous, à 
son niveau, selon ses moyens, doit participer à l’ef-
fort collectif de réduction de sa consommation et 
de la pollution qu’elle génère.
Nous ne pourrons y parvenir que tous ensemble. 
Citoyens, services publics, associations et profes-
sionnels, prenons conscience et sachons raisonner 
collectivement et sur le long terme, apprenons 
à maîtriser nos comportements opportunistes 
et immédiats. C’est un pari difficile, confronté à 
la mondialisation et aux difficultés du quotidien. 
Mais ô combien nécessaire, tant le coût environ-
nemental et financier devient insupportable.
La fiscalité nationale continue d’augmenter 
chaque année, nous y faisons face sans réper-
cussion directe pour l’instant, alors que d’autres 
collectivités voisines ont décidé d’augmenter leur 
imposition locale. Ce sujet continuera d’être dé-
battu à la lumière de l’équilibre budgétaire très 
contraint.
La prévention est un outil indispensable pour 
atteindre nos objectifs. Expliquer, informer, sensi-
biliser à la réduction des déchets et aux gestes de 
tri est primordial. Le programme communautaire 
adopté en juillet 2021 est dévoilé dans ce rapport, 
c’est un axe fort de notre politique.
S’agissant des services et des équipements, le nou-
veau mode de collecte a été déployé sur environ 
50% du territoire communautaire. Nous déga-
geons un retour d’expérience globalement positif, 

tant au niveau de l’assimilation et des comporte-
ments, que des premiers résultats chiffrés qui sont 
encourageants. Sur ce point, la concertation avec 
les communes est primordiale, sur le plan tech-
nique mais aussi sur la volonté de réussir. Merci à 
tous les élus locaux qui se mobilisent à nos côtés, 
qui nous aident à améliorer la qualité de nos ser-
vices et qui participent à la bonne information de 
leurs habitants.
D’autres investissements sont en cours, à l’échelle 
communautaire tels que la modernisation des 
déchèteries ou la construction d’un nouvel équi-
pement à Lezay pour l’année qui vient. Ainsi qu’à 
l’échelle départementale et régionale puisque 
nous avons contribué aux décisions d’investisse-
ment pour les centres de tri du SMITED et d’UniTri 
pour les emballages. Ces outils plus performants 
permettront de valoriser la part des déchets 
recyclables (ordures ménagères, emballages, 
tout-venant de déchèterie, …) ; il faut comprendre 
que cette politique globale est nécessaire et en-
traine obligatoirement des répercussions sur nos 
décisions locales.
Mellois en Poitou, c’est près de 50.000 habitants 
et le regroupement encore récent d’anciennes 
communautés. C’est à cette échelle voire au-delà 
que nous devons penser nos décisions, en évitant 
le piège des cas particuliers ou des choix indivi-
duels.

Gilles Chourré 
Vice-président de la communauté de 
communes Mellois en Poitou
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LE TERRITOIRE 

> Prévention

> Collecte sélective

> Gestion des déchèteries

> Traitement des déchets issus des déchèteries

> Collecte des ordures ménagères

> Traitement des ordures ménagères - Délégué au SMITED

LES MISSIONS

62  communes au 1er janvier 2019
48 168  habitants
1 289  km²
37,5  hab./km²

Vers Poitiers

Vers Poitiers

Vers Limoges

Vers Angoulême

Vers Saintes

Vers Niort
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10 Déchèteries
5 	 	Installation	de	Stockage 

des	déchets	inertes
4		 Plateformes	de	déchets-verts
262		 Colonnes	pour	le	tri	du	verre
233		 Colonnes	pour	le	tri	du	papier
301 	 Colonnes	pour	le	tri	des	emballages
+ 2 	 Broyeurs	thermiques	à	la	location
+ 2		 Broyeurs	électriques	à	la	location	
+   Des composteurs en vente 

à	moindre	coût

LES ÉQUIPEMENTS

Décheteries à votre disposition
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LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
S’agissant de la mise en œuvre du Pro-
gramme Local de Prévention des Dé-
chets Ménagers et Assimilés, le diagnos-
tic de territoire et une 1ère réflexion sur 
les propositions d’objectifs des actions 
et du programme ont été réalisés lors du 
1er semestre 2020.
Le 2ème semestre 2020 a été employé à la 
définition définitive des objectifs et des 
enjeux, validés le 17 décembre 2020 en 
conseil communautaire sur proposition 
de la Commission Consultative d’Élabora-
tion et de Suivi du 24 novembre.
Au 1er semestre de l’année 2021 s’est dé-
roulée la concertation pour la rédaction 
du plan d’actions avec les différents ac-
teurs du territoire dont les élus, agents, 
communes, associations et entreprises.
Une fois le plan d’actions rédigé, la Direc-
tion de la Prévention et Gestion des Dé-
chets a consulté la population afin de re-
cueillir des avis et des observations.
En conseil communautaire du 1er juillet 
2021, le PLPDMA de la communauté de 
communes a été adopté et la prévention 
des déchets a été identifiée comme prio-
ritaire dans la politique de la communauté 
de communes Mellois en Poitou.

LA GÉNÉRALISATION DE 
LA REDEVANCE SPÉCIALE
La redevance spéciale est une tarifica-
tion incitative à destination des profes-
sionnels. Les enjeux de son extension 
sont multiples :
-  Harmoniser le service de collecte des dé-

chets à l’ensemble du territoire,
-  Encourager le geste de tri pour les pro-

fessionnels,
-  Augmenter les recettes du service col-

lectes en augmentant la part de partici-
pation des professionnels en fonction de 
leur production de déchets,

-  Maîtriser les coûts de collecte dans un 
contexte d’augmentation de la TGAP,

-  Limiter la production de déchets et tenir 
les objectifs du PLPDMA,

-  Sensibiliser les professionnels, améliorer 
les performances de collecte de tri sélec-
tif et la valorisation matière,

-  Améliorer la collecte des professionnels 
par les agents par des bacs mieux triés, 
moins dangereux, moins lourds et adap-
tés au camion. Limiter la pénibilité.

En 2020, 20 communes uniquement 
étaient concernées. En 2021, le dispositif 
a été étendu à l’ensemble du territoire à 
partir du 1er juillet. Les gros producteurs 

ciblés sont ceux produisant plus de 1320 
litres de déchets assimilés ordures ména-
gères par semaine.

LA MISE EN PLACE D’UN NOUVEAU 
MODE DE COLLECTE 
Conformément à la décision du conseil 
communautaire du 14 octobre 2019, la 
TEOM ( Taxe d’Enlèvement des Ordures 
Ménagères) a été généralisée à l’en-
semble du territoire le 1er janvier 2020, 
comme mode de financement de la col-
lecte des déchets. 
Le conseil communautaire a également 
choisi de mettre en œuvre un nouveau 
mode de collecte harmonisé, sécurisé et 
favorisant le geste de tri : 

-  Bacs collectifs pour les OM
-  Bacs collectifs pour les emballages
-  Adaptation de la fréquence de collecte 

avec pour objectif cible une collecte tous 
les 15 jours

-  Densification de certains points d’apport 
volontaire en verre et en papier

La mise en œuvre du déploiement du nou-
veau mode de collecte a démarré en 2020 
avec le recrutement d’un chargé de mis-
sion. 
La mise en place opérationnelle a débuté 
en juin 2021 sur le secteur du Lezayen 

LES FAITS MARQUANTS 2021
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puis en octobre 2021 sur les secteurs 
Sauzéen et Chef-Boutonnais. Le déploie-
ment se poursuit progressivement avec 
des concertations et des installations de 
points de collecte en parallèle.
Chaque nouveau déploiement fait l’objet 
d’une phase de test des emplacements.
Sur les 3 secteurs équipés en 2021, 1608 
points de collecte ont été mis en place. 9% 
ont fait l’objet de modifications à la suite 
des propositions de la part des communes 
et/ou des usagers. 

La communication de proximité pour
le déploiement du nouveau mode de
collecte
En 2021, la Direction de la Prévention 
et la Gestion des Déchets a intensifié la 
communication de proximité notamment 
avec l’augmentation du dialogue en porte 
à porte. La sensibilisation a été réalisée 
dans le cadre du déploiement du nouveau 
mode de collecte. 
Lors de ces échanges, les agents ont ainsi 
pu aborder avec les habitants les théma-
tiques suivantes :
-  Déploiement du mode de collecte,
-  Rappel des consignes de tri sur le terri-

toire, 
-  Les actions de prévention de la commu-

nauté de communes et notamment les 
outils mis à disposition pour le broyage 
et le compostage,

-  Recueil des pratiques actuelles des usa-
gers.

LA MISE AUX NORMES  
DES DÉCHÈTERIES 
Mellois en Poitou s’est engagé dans un 
programme de mise aux normes des 
déchèteries suite à un audit des équipe-
ments qui avait été réalisé en 2018 par 
un bureau d’étude pour le compte de la 
collectivité.
Ce programme pluriannuel de travaux 
devait initialement se déployer de 2019 

à 2024. Malheureusement, la crise sani-
taire a provoqué du retard dans la mise en 
œuvre du calendrier du fait de l’impact des 
confinements, de la difficulté à trouver des 
prestataires disponibles et de la hausse des 
prix.
Ainsi, en 2021 la signalétique a pu être 
installée sur les déchèteries de Briou-sur-
Boutonne, Chef-Boutonne et Sauzé-Vaus-
sais.
Les travaux d’installation de garde-corps 
sur les sites de Celles-sur Belle et Mougon 
ont été commandés fin 2021 pour une mise 
en œuvre programmée en janvier 2022.
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2017
19,21 kg par hab.

2018
20,77 kg par hab.

2019
21,97 kg par hab.

2020
22,81 kg par hab.

2021
25,9 kg par hab.

emballages

2017
37,24 kg par hab.

2018
39,62 kg par hab.

2019
39,42 kg par hab.

2020
40,8 kg par hab.

2021
40,98 kg par hab.

verre

2017
23,7 kg par hab.

2018
20,61 kg par hab.

2019
20,99 kg par hab.

2020
18,49 kg par hab.

2021
21,11 kg par hab.

papier

2017
185,88 kg par hab.

2018
182,18 kg par hab.

2019
181,85 kg par hab.

2020
183,22 kg par hab.

2021
178,69 kg par hab.

ordures ménagères
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LES DÉCHÈTERIES

Depuis 2010, les ordures ménagères de la communauté de communes sont 
en baisse démontrant une meilleure application du tri, notamment des em-
ballages, et une certaine efficacité des différentes thématiques dévelop-
pées dans le cadre de la limitation de la production des déchets.

Le déploiement du nouveau mode de collecte a débuté en 2021 par les sec-

teurs de Lezay en juin puis de Chef-Boutonne et Sauzé-Vaussais en octobre. 

Il montre son efficacité par la baisse des tonnages d’ordures ménagères. La 

baisse est d’environ 5kg/hab/an. Un résultat encourageant compte tenu du 

déploiement partiel en cours d’année et sur moins de 50% du territoire, qui 

amorce une nouvelle tendance à la baisse après le plateau de stabilité constaté 

ces dernières années.

LES GRAVATS (ISDI)

On note une augmentation de 30% de la production des déchets de déchèteries 
entre 2010 et 2020. Un des grands enjeux de la communauté de communes sera 
donc la baisse des déchets apportés en déchèteries.

En 2017
220 kg

En 2018
250 kg

En 2019
287 kg

En 2020
303 kg

En 2021
394 kg

(en kg par habitant)
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73 kg

136 kg

108 kg 104 kg

87 kg

206 kg
(En kg / habitant)



10

LE BILAN MATIÈRE OM tonnage 2021 SMITED

COMPOST ......................................................... 587,82 T

MÉTAUX FERREUX  
› Acier  ............................................................ 81.210,00 T

› Alu  ..................................................................3.560,00 T

STOCKAGE DES DÉCHETS ULTIMES  ........4.467,21 T

BILANS 2021 

LE BILAN DÉCHÈTERIES 
NON VALORISABLE   ........................................16,00 %

ECO-ORGANISMES 

(pour traitement et valorisation)   ...................11,00 %

VALORISATION MATIÈRE   .............................73,00 %

LE BILAN COLLECTE SÉLECTIVE

575 TONNES D’EMBALLAGES RECYCLÉS
ont permis de FABRIQUER l’équivalent de :
› 1.339 lave-vaisselles
› 948 cadres de vélo de course
› 675.540 boîtes à chaussures
› 279.750 rouleaux de papier toilette
› 131.560 couettes

575 TONNES D’EMBALLAGES RECYCLÉS
ont permis d’ÉCONOMISER l’équivalent de :
› un parcours en voiture de 6.939.342 kms

1 961 TONNES D’EMBALLAGES EN VERRE RECYCLÉS
ont permis de FABRIQUER l’équivalent de:
› 4.357.342  bouteilles de 75cl.

1 961 TONNES D’EMBALLAGES EN VERRE RECYCLÉS
ont permis d’ÉCONOMISER l’équivalent de :
› 1.221.134 kg eq Co2
›  La consommation énergétique de 1.688.676 jours d’une 

télévision LCD.˶˵
D’année en année, 

on constate une 
augmentation de 

la part des déchets 
valorisés
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RÉPARTITION
DES COÛTS PAR DÉCHETS
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Divers 1%
OM / Encombrants
administrations 3%

OM
Encombrants
contributions
64%

Emballages 14%

Gravats 1%
DDS 3%

Déchets
verts 4%

Bois 6%

Cartons 1%

Répartition des coûts de traitement par déchet

Papiers 3%

La part des déchets non valorisables dans les coûts totaux 
est de 67%.
Elle correspond aux ordures ménagères et au tout venant.



La TEOM (Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères) 
représente 77% des recettes globales.
Les recettes de la collecte sélective sont à hauteur de 15% 
et celles générées par l’activité des déchèteries à 6%.
Les tarifications aux entreprises représentent 2%.

13

RS 1% 

TEOM 77 % 

Pro déchèteries
ISDI 1 % 

Déchèteries 6%

Collecte sélective 15%

Répartition par type de recettes
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Pour préserver l’environnement et les 
ressources naturelles, en matière de 
déchets, des objectifs s’imposent aux 
collectivités et des mesures financières 
sont prévues par l’Etat pour les inciter de 
manière forte à atteindre les objectifs. 

Ainsi, en matière de politique déchets, les 
enjeux sont multiples : 

-  Respect de la réglementation : sécurité 
et environnement

-  Maitriser les coûts avec une fiscalité na-
tionale (Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes) qui augmente fortement de-
puis 2020 et jusqu’en 2025

- Limiter la production de déchets

- Recycler et valoriser

L’ENJEU RÉGLEMENTAIRE
La réglementation est présente à tous 
les niveaux en matière de gestion des dé-
chets.

Elle définit le cadre dans lequel les activi-
tés de la collectivité doivent fonctionner 
en respectant : 

-  Les conditions de travail des agents (hy-
giène et sécurité)

-  Les normes de fonctionnement des 

installations et notamment les ICPE (dé-
chèteries, ISDI) en matière de sécurité et 
d’environnement

-  Les procédés de collecte, de transport et 
de traitement des déchets

Elle définit également les objectifs de ré-
duction des déchets et de valorisation qui 
sont abordés dans les paragraphes sui-
vants.

LA MAÎTRISE DES COÛTS
En matière de traitement des déchets, la 
collectivité est dépendante du SMITED 
(Syndicat Mixte de Traitement et d’Elimi-
nation des Déchets) à qui elle a délégué la 
compétence. 

Le SMITED gère plusieurs équipements : 
le centre de tri mécano biologique (TMB) 
qui permet de réduire les déchets à en-
fouir ainsi qu’un centre d’enfouissement. 
Ces équipements génèrent des coûts 
importants de fonctionnement et d’in-
vestissement auxquels Mellois en Poitou 
contribue avec de gros travaux de trans-
formation en TVME (Tri Valorisation 
Matière et Énergie) prévus à l’horizon 
2023.

D’autre part, pour favoriser une ges-

tion des déchets plus respectueuse de 
l’environnement, l’Etat a mis en œuvre 
une forte contrainte financière traduite 
par l’augmentation conséquente de la 
TGAP (Taxe Générale sur les Activités 
Polluantes) d’ici 2025. Elle passe progres-
sivement de 24€/T en 2019 à 65 €/T en 
2025 (+ 41 €/T).

L’enjeu pour la collectivité est d’absor-
ber cette augmentation avec pour levier 
principal le fait de limiter au maximum 
les coûts de traitement donc de produire 
moins de déchets.

LA PRÉVENTION DES DÉCHETS
La prévention des déchets est le principal 
levier de la collectivité pour préserver 
les ressources naturelles et maîtriser les 
coûts. Tous les déchets qui ne sont pas 
produits sont autant de ressources éco-
nomisées et de déchets en moins à traiter.

Ainsi les objectifs fixés par la loi Anti Gas-
pillage et pour l’Economie Circulaire du 
10 février 2020 sont forts :

-  Réduction de 15% de déchets ménagers 
et assimilés par habitant entre 2010 et 
2030

-  Réduction de 25% des déchets verts en 

LES ENJEUX DE LA POLITIQUE DÉCHETS
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2025 et de 30% en 2031

-  Réduction de 37% de biodéchets en 
2025 et de 53% en 2031

-  Stabiliser puis réduire la production de 
déchets d’activités économiques (DAE)

-  Généralisation du tri à la source des bio-
déchets au 1/01/2024

Aussi dans la continuité des actions me-
nées dans le cadre du CODEC (Contrat 
d’objectif Déchets et Economie Circu-
laire) mais également pour renforcer la 
prévention des déchets sur son territoire, 
la communauté de communes a adopté en 
juillet 2021 son Programme Local de Pré-
vention des déchets.

LE RECYCLAGE ET LA VALORISATION
La gestion des déchets passe par le traite-
ment des déchets qui doit se faire dans le 
respect de la hiérarchie des modes de trai-
tement des déchets, à savoir : privilégier la 
réutilisation, puis le recyclage et la valori-
sation et éviter l’élimination.

Afin de développer le recyclage de cer-
tains déchets, il est nécessaire de les 
collecter sélectivement : mise en place de 
la collecte sélective des déchets ménagers 
et des filières REP (Responsabilité Elargie 

des Producteurs) en déchèteries.

Parmi les procédés permettant la valorisa-
tion celui à privilégier est le compostage. 
En effet, la valorisation énergétique 
(méthanisation et CSR) est un mode de 
traitement à préférer à l’élimination mais à 
réserver aux déchets ne pouvant faire l’ob-
jet d’une réutilisation ou d’un recyclage.

La loi anti gaspillage de 2020 fixe égale-

ment des objectifs en termes de recyclage 
et de valorisation : 

-  Généralisation du tri à la source à comp-
ter du 1er janvier 2025 

-  Taux de collecte des bouteilles en plas-
tique de boisson : 90% en 2029 

- Interdiction progressive de la mise en 
décharge des déchets non dangereux va-
lorisables.
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Direction Prévention et Gestion des Déchets

32, route de Beausoleil - 79500 Melle

T 05 49 27 56 79
preventiongestiondechets@melloisenpoitou.fr

www.melloisenpoitou.fr            Mellois en Poitou
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